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(54) Fentes d’évacuation de l’air de refroidissement d’aubes de turbine

(57) Aube de turbine de turbomachine, comportant
au moins une plate-forme inférieure (24) reliée au pied
de l'aube (16) par une zone de raccordement inférieure
(26), et un circuit de refroidissement composé d'au
moins une cavité de refroidissement, d'une pluralité de
fentes d'évacuation (30, 30a) aménagées le long du
bord de fuite (22) de l'aube dont une fente d'évacuation
inférieure (30a) disposée au voisinage du pied d'aube
(16), la fente d'évacuation inférieure (30a) comportant
une paroi latérale (36) munie d'une ouverture (38)
s'ouvrant dans la cavité, une paroi en renfoncement
(32), une paroi inférieure (34) disposée du côté du pied
d'aube, une arête inférieure (40) formée entre la paroi
en renfoncement (32) et la paroi inférieure (34), et un
rebord inférieur (42) formé entre la paroi inférieure et la
zone de raccordement inférieure (26), l'arête inférieure
(40) et le rebord inférieur (42) de la fente inférieure (30a)
présentant chacun une section droite de forme sensi-
blement arrondie de façon à supprimer toute angle
saillant entre l'ouverture (38) de la fente et la zone de
raccordement inférieure (26).
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Description

Arrière-plan de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
général des aubes de turbine, et plus particulièrement
à la géométrie des fentes d'évacuation de l'air de refroi-
dissement situées sur le bord de fuite d'aubes mobiles
ou fixes d'une turbine de turbomachine.
[0002] Une turbine de turbomachine (par exemple, la
turbine haute-pression) se compose d'une pluralité
d'étages formés chacun d'un distributeur et d'une roue
mobile. Le distributeur de la turbine comporte une plu-
ralité d'aubes fixes destinées à redresser le flux de gaz
le traversant et la roue mobile de la turbine est consti-
tuée d'une pluralité d'aubes mobiles.
[0003] Les aubes mobiles et fixes d'une telle turbine
sont soumises aux températures très élevées des gaz
issus de la chambre de combustion et qui traversent la
turbine. Ces températures atteignent des valeurs large-
ment supérieures à celles que peuvent supporter sans
dommages les aubes qui sont en contact avec ces gaz,
ce qui a pour conséquence de limiter leur durée de vie.
[0004] Afin de limiter les dommages causés par ces
gaz chauds sur les aubes, il est connu de munir ces
aubes de circuits de refroidissement internes visant à
réduire la température de ces dernières. Grâce à de tels
circuits, de l'air de refroidissement qui est introduit dans
l'aube traverse celle-ci en suivant un trajet formé par des
cavités pratiquées dans l'aube avant d'être éjecté par
des fentes s'ouvrant à la surface de l'aube, entre le pied
et le sommet de celle-ci.
[0005] Or, dans la pratique, on constate que pour une
aube mobile de turbine, la fente la plus proche du pied
de l'aube est mal refroidie. De même, pour une aube
fixe de turbine, les fentes les plus proches du pied et du
sommet d'aube sont aussi mal refroidies. En effet, des
criques ont tendance à se former sur le bord de fuite de
l'aube, au niveau de ces fentes. De telles criques com-
promettent la durée de vie de l'aube en diminuant no-
tamment leur tenue mécanique.
[0006] La figure 7 illustre l'emplacement de telles cri-
ques pour une aube mobile de turbine. Cette figure est
une vue partielle et en perspective d'une aube mobile
100 de turbine haute-pression. L'aube 100 comporte
une surface aérodynamique 102 qui est reliée au niveau
du pied d'aube 104 à une plate-forme 106 par l'intermé-
diaire d'une zone de raccordement 108. La surface aé-
rodynamique 102 de l'aube s'étend axialement entre un
bord d'attaque (non représenté sur la figure) et un bord
de fuite 110. Afin d'assurer le refroidissement de l'aube
100, de l'air parcourt celle-ci en suivant un trajet formé
par des cavités (non représentées) pratiquées dans
l'aube avant d'être évacué par des fentes d'évacuation
112 s'ouvrant à la surface aérodynamique 102 de
l'aube, au niveau de son bord de fuite 110.
[0007] Chaque fente d'évacuation 112 est notamment
formée d'une paroi latérale 114 munie d'une ouverture

(non représentée) s'ouvrant dans les cavités parcou-
rues par l'air de refroidissement. Chaque fente compor-
te également une paroi en renfoncement 116 s'étendant
entre la paroi latérale 114 et le bord de fuite 110 de
l'aube, une paroi supérieure 118 et une paroi inférieure
120 qui s'étendent entre la paroi en renfoncement 116
et la surface aérodynamique 102 de l'aube.
[0008] Dans la pratique, on constate qu'une ou plu-
sieurs criques 122 (une seule est représentée sur la fi-
gure) se forment au niveau de la fente d'évacuation
112a qui est la fente la plus proche de la plate-forme
106 (ci-après appelée fente inférieure). Plus précisé-
ment, les criques 122 se forment au niveau de la paroi
en renfoncement 116 de la fente inférieure 112a et se
propagent axialement depuis le bord de fuite 110 de
l'aube vers la paroi latérale 114.
[0009] De telles criques résultent principalement
d'une forte concentration de contraintes mécaniques au
niveau de la fente inférieure 112a qui sont engendrées
notamment par la paroi inférieure 120 de cette fente in-
férieure. Un risque existe que de telles criques se pro-
pagent sur toute la surface aérodynamique 102 de
l'aube, limitant ainsi sa durée de vie.
[0010] Pour une aube fixe de turbine, des criques
identiques apparaissent à la fois au niveau de la fente
d'évacuation la plus proche de la plate-forme disposée
du côté du pied d'aube, mais également au niveau de
la fente d'évacuation la plus proche d'une autre plate-
forme raccordée à l'aube par son sommet (ci-après ap-
pelée fente supérieure).
[0011] Afin de limiter l'apparition de ces criques, le
brevet US 6,062,817 prévoit, pour une aube mobile, de
supprimer partiellement la paroi inférieure de la fente
d'évacuation la plus proche de la plate-forme de sorte
que la paroi en renfoncement de cette fente s'étend ra-
dialement en partie entre la paroi supérieure et la plate-
forme de l'aube.
[0012] Cette solution est toutefois insuffisante. En ef-
fet, la fente inférieure de l'aube de ce brevet comporte
toujours des arêtes vives au niveau de sa paroi inférieu-
re. Le changement brusque d'épaisseur qui en résulte
entraîne un mauvais écoulement de l'air de refroidisse-
ment évacué par cette fente. L'air évacué ne permet
alors plus de refroidir la zone de raccordement entre la
plate-forme et le pied de l'aube et des criques particu-
lièrement préjudiciables à la durée de vie de l'aube ap-
paraissent au niveau de cette zone.

Objet et résumé de l'invention

[0013] La présente invention vise donc à pallier de
tels inconvénients en proposant une aube de turbine
dont la ou les fentes la plus proche de la ou des plates-
formes présente une géométrie permettant à la fois
d'éviter la formation de criques et d'assurer un refroidis-
sement de la zone de raccordement entre la ou les pla-
tes-formes et l'aube.
[0014] A cet effet, il est prévu une aube de turbine de
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turbomachine, comportant une surface aérodynamique
s'étendant radialement entre un pied d'aube et un som-
met d'aube et axialement entre un bord d'attaque et un
bord de fuite, au moins une plate-forme inférieure reliée
au pied de l'aube par une zone de raccordement infé-
rieure, et un circuit de refroidissement composé d'au
moins une cavité s'étendant radialement entre le som-
met et le pied d'aube, d'au moins une ouverture d'ad-
mission d'air à une extrémité radiale de la ou les cavités,
d'une pluralité de fentes d'évacuation aménagées le
long du bord de fuite de l'aube dont une fente d'évacua-
tion inférieure disposée au voisinage du pied d'aube, la
fente d'évacuation inférieure comportant une paroi laté-
rale munie d'une ouverture s'ouvrant dans la ou les ca-
vités, une paroi en renfoncement, une paroi inférieure
disposée du côté du pied d'aube, une arête inférieure
formée entre la paroi en renfoncement et la paroi infé-
rieure, et un rebord inférieur formé entre la paroi infé-
rieure et la zone de raccordement inférieure, caractéri-
sée en ce que l'arête inférieure et le rebord inférieur de
la fente d'évacuation inférieure présentent chacun une
section droite de forme sensiblement arrondie de façon
à supprimer toute angle saillant entre l'ouverture de la
fente et la zone de raccordement inférieure.
[0015] De la sorte, la forme arrondie de la section droi-
te de l'arête inférieure et du rebord inférieur de la fente
d'évacuation inférieure évite toute formation de criques
au niveau de la paroi en renfoncement de cette fente.
Par ailleurs, grâce à cette forme arrondie, un film d'air
de refroidissement se créé au niveau de la zone de rac-
cordement inférieure entre la plate-forme et le pied
d'aube afin de refroidir cette zone. La température de la
zone de raccordement est donc abaissée.
[0016] Selon une disposition particulière de l'inven-
tion, applicable au cas d'une aube fixe de distributeur,
l'aube comporte en outre une plate-forme supérieure re-
liée au sommet de l'aube par une zone de raccordement
supérieure, le circuit de refroidissement comportant en
outre une fente d'évacuation supérieure disposée au
voisinage du sommet d'aube et comportant une paroi
latérale munie d'une ouverture s'ouvrant dans la ou les
cavités, une paroi en renfoncement, une paroi supérieu-
re disposée du côté du sommet d'aube, une arête su-
périeure formée entre la paroi en renfoncement et la pa-
roi supérieure, et un rebord supérieur formé entre la pa-
roi supérieure et la zone de raccordement supérieure ;
caractérisée en ce que l'arête supérieure et le rebord
supérieur de la fente d'évacuation supérieure présen-
tent chacun une section droite de forme sensiblement
arrondie de façon à supprimer toute angle saillant entre
l'ouverture de ladite fente et la zone de raccordement
supérieure.
[0017] De préférence, les formes arrondies de la sec-
tion droite des arêtes et rebords s'étendent chacune
axialement depuis l'ouverture de la fente d'évacuation
jusqu'à un plan de sortie s'étendant axialement entre la-
dite ouverture de la fente d'évacuation et le bord de fuite
de l'aube.

[0018] Les formes arrondies de la section droite des
arêtes et rebords présentent avantageusement chacu-
ne un rayon de courbure qui est croissant depuis
l'ouverture de la fente d'évacuation vers le plan de sor-
tie. Dans ce cas, ces rayons de courbure sont de pré-
férence tels que la paroi en renfoncement de la fente
d'évacuation et la zone de raccordement sont confon-
dues.
[0019] Dans le cas d'une aube mobile, la paroi en ren-
foncement de la fente d'évacuation inférieure peut pré-
senter une inclinaison vers le sommet d'aube et l'ouver-
ture de la paroi latérale de la fente d'évacuation inférieu-
re peut être formée essentiellement dans la zone de rac-
cordement inférieure.
[0020] L'invention a aussi pour objet un noyau pour
l'obtention d'une aube telle que décrite précédemment,
comportant une partie principale destinée à réserver un
emplacement pour la cavité de refroidissement de
l'aube, la partie principale étant munie d'une pluralité de
languettes terminales qui sont destinés à réserver
autant d'emplacements pour les fentes d'évacuation du
circuit de refroidissement de l'aube, caractérisé en ce
que la partie principale du noyau comporte en outre, au
niveau d'un emplacement réservé à la fente d'évacua-
tion inférieure, une languette inférieure de forme com-
plémentaire à cette fente inférieure.
[0021] L'invention a encore pour objet une turbine
haute-pression de turbomachine ayant une pluralité
d'aubes mobiles telles que définies précédemment, ain-
si qu'un distributeur de turbomachine comportant une
pluralité d'aubes fixes telles que définies précédem-
ment.

Brève description des dessins

[0022] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins annexés qui en il-
lustrent un exemple de réalisation dépourvu de tout ca-
ractère limitatif. Sur les figures :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une aube
mobile de turbine selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue partielle et en perspective de
la fente d'évacuation inférieure de l'aube de la figure
1 ;

- les figures 3A, 3B et 3C sont des vues en coupe
respectives selon IIIA, IIIB et IIIC de la figure 2 ;

- la figure 4 est une en perspective d'une aube fixe
de turbine selon l'invention ;

- la figure 5 est une vue partielle et en perspective de
la fente d'évacuation supérieure de l'aube de la fi-
gure 4 ;

- la figure 6 est une vue partielle et en perspective
d'un noyau pour l'obtention de l'aube de la figure 1 ;
et

- la figure 7, déjà décrite, est une vue partielle et en
perspective d'une aube mobile de turbine selon l'art
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antérieur.

Description détaxée d'un mode de réalisation

[0023] La figure 1 représente en perspective une
aube mobile 10 de turbine haute-pression de turboma-
chine. L'aube 10 est fixée sur une roue mobile de turbine
(non représentée) par l'intermédiaire d'un emmanche-
ment 12 en forme de sapin.
[0024] L'aube 10 se présente sous la forme d'une sur-
face aérodynamique 14 qui s'étend radialement entre
un pied d'aube 16 et un sommet d'aube 18 et axialement
entre un bord d'attaque 20 et un bord de fuite 22. La
surface aérodynamique 14 de l'aube définit ainsi l'intra-
dos 14a et l'extrados 14b de l'aube.
[0025] L'emmanchement 12 de l'aube 10 se raccorde
au pied d'aube 16 au niveau d'une plate-forme inférieure
24 définissant une paroi pour la veine d'écoulement des
gaz de combustion au travers de la turbine. La plate-
forme 24 est reliée au pied d'aube 16 par une zone de
raccordement inférieure 26.
[0026] L'aube qui est soumise aux températures très
élevées des gaz de combustion traversant la turbine né-
cessite d'être refroidie. A cet effet, et de façon connue
en soi, l'aube 10 comporte un ou plusieurs circuits inter-
nes de refroidissement.
[0027] Chaque circuit de refroidissement se compose
d'au moins une cavité 28 s'étendant radialement entre
le pied 16 et le sommet 18 d'aube. La cavité est alimen-
tée en air de refroidissement à l'une de ses extrémités
radiales par une ouverture d'admission d'air (non repré-
sentée). Cette ouverture d'admission d'air est généra-
lement prévue au niveau de l'emmanchement 12 de
l'aube 10.
[0028] Afin d'évacuer l'air de refroidissement s'écou-
lant dans la cavité 28 des circuits de refroidissement,
une pluralité de fentes 30 sont réparties le long du bord
de fuite 22, entre le pied 16 et le sommet 18 d'aube. Ces
fentes d'évacuation 30 s'ouvrent dans la cavité 28 et dé-
bouchent à l'intrados 14a de l'aube, au niveau de son
bord de fuite 22.
[0029] Plus particulièrement comme illustré sur les fi-
gures 2 et 3A à 3C, l'aube 10 comporte une fente d'éva-
cuation inférieure 30a qui est disposée au voisinage du
pied d'aube 16. Par rapport aux autres fentes d'évacua-
tion 30, cette fente inférieure 30a est celle qui est la plus
proche de la plate-forme inférieure 24.
[0030] La fente d'évacuation inférieure 30a se com-
pose d'une paroi en renfoncement (ou en retrait) 32,
d'une paroi (ou marche) inférieure 34, et d'une paroi la-
térale 36 munie d'une ouverture 38 s'ouvrant dans la
cavité 28 du circuit de refroidissement.
[0031] Par paroi inférieure, on entend la paroi qui est
disposée du côté du pied d'aube 16. La paroi en renfon-
cement 32 s'étend radialement depuis la paroi inférieure
34 vers le sommet d'aube 18 et axialement entre la paroi
latérale 36 et le bord de fuite 22 de l'aube. En outre, la
paroi inférieure 34 s'étend entre la paroi en renfonce-

ment 32 et la zone de raccordement inférieure 26.
[0032] Ainsi, on peut définir, pour la fente d'évacua-
tion inférieure 30a, une arête inférieure 40 formée entre
la paroi en renfoncement 32 et la paroi inférieure 34. De
même, un rebord inférieur 42 est formé entre la paroi
inférieure 34 et la zone de raccordement inférieure 26.
[0033] Cette géométrie particulière de la fente d'éva-
cuation inférieure 30a assure un guidage de l'air issu de
la cavité du circuit de refroidissement via l'ouverture 38
et permet ainsi de refroidir le bord de fuite 22 de l'aube
qui est la partie de l'aube la moins épaisse et donc la
plus exposée aux températures élevées des gaz de
combustion.
[0034] Selon l'invention, l'arête inférieure 40 et le re-
bord inférieur 42 de la fente d'évacuation inférieure 30a
présentent chacun une section droite de forme sensi-
blement arrondie de façon à supprimer toute angle
saillant entre l'ouverture 38 de la fente 30a et la zone
de raccordement inférieure 26. Ainsi, toute formation de
criques au niveau de la paroi en renfoncement 32 de la
fente d'évacuation inférieure 30a est évitée.
[0035] Selon une caractéristique particulière de l'in-
vention, les formes arrondies de la section droite de
l'arête 40 et du rebord 42 inférieurs s'étendent chacune
axialement depuis l'ouverture 38 de la fente d'évacua-
tion inférieure 30a jusqu'à un plan de sortie P s'étendant
axialement entre l'ouverture de la fente d'évacuation et
le bord de fuite 22 de l'aube.
[0036] Le plan de sortie P peut être défini par rapport
à un système de coordonnées formés par des axes X,
Y et Z représentés sur la figure 2. Par rapport à ce sys-
tème de coordonnées, le plan de sortie P est parallèle
au plan XY.
[0037] Selon une autre caractéristique particulière de
l'invention, les formes arrondies de la section droite de
l'arête 40 et du rebord 42 inférieurs présentent chacune
un rayon de courbure qui est croissant depuis l'ouver-
ture 38 de la fente d'évacuation inférieure 30a vers le
plan de sortie P.
[0038] Cette caractéristique est notamment illustrée
sur les figures 3A à 3C sur lesquelles on remarque bien
que les rayons de courbure de l'arête 40 et du rebord
42 inférieurs augmentent à mesure que l'on s'éloigne
de l'ouverture 38. Ainsi, sur la figure 3A qui est la coupe
la plus proche de l'ouverture 38 de la fente inférieure
30a, ces rayons de courbure sont plus petits que ceux
de la figure 3C qui représente une coupe dans le plan
de sortie P.
[0039] Il est également possible d'avoir une variation
différente des rayons de courbure de l'arête 40 et du
rebord 42 inférieurs. Ces rayons de courbure peuvent
en effet être constants ou décroîtront à mesure que l'on
s'éloigne de l'ouverture 38.
[0040] Par ailleurs, à mesure que l'on s'éloigne de
l'ouverture 38 de la fente inférieure 30a, la largeur (dans
le sens intrados/extrados) de la paroi inférieure 34 di-
minue jusqu'à disparaître complètement au niveau de
la coupe représentée par la figure 3C (c'est-à-dire au
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niveau du plan de sortie P).
[0041] Selon encore une autre caractéristique parti-
culière de l'invention illustrée par cette même figure 3C,
au niveau du plan de sortie P, les rayons de courbure
des formes arrondies de l'arête 40 et du rebord 42 infé-
rieurs sont tels que la paroi en renfoncement 32 de la
fente inférieure 30a et la zone de raccordement inférieu-
re 26 sont confondues.
[0042] De même, les rayons de courbure des formes
arrondies de l'arête 40 et du rebord 42 inférieurs sont
également confondus au niveau du plan de sortie P. Ce-
ci provient du fait que la largeur (dans le sens intrados/
extrados) de la paroi inférieure 34 de la fente inférieure
disparaît au niveau du plan de sortie P.
[0043] Ainsi, il est possible de conserver en partie la
fonction de guidage de l'air qui est issu de la cavité 28
du circuit de refroidissement et évacué par cette fente.
[0044] Toutes discontinuités brutales d'épaisseur au
niveau de la fente inférieure 30a et de la zone de rac-
cordement 26 sont ainsi supprimées, ce qui permet de
créer un film de refroidissement au niveau de l'intrados
14a de la zone de raccordement 26. L'air de refroidis-
sement issu de l'ouverture 38 de la fente inférieure 30a
vient donc « lécher » la zone de raccordement 26 afin
d'en abaisser la température.
[0045] Cette géométrie particulière de la fente d'éva-
cuation inférieure s'applique aussi bien à une aube mo-
bile de turbine telle que représentée sur la figure 1, qu'à
une aube fixe de distributeur telle que représentée sur
la figure 4.
[0046] La figure 4 illustre donc une aube fixe 50 de
distributeur de turbine haute-pression d'une turboma-
chine. Les références figurant sur cette figure 4 qui sont
identiques à celles de la figure 1 désignent les mêmes
éléments que ceux décrits en liaison avec la figure 1.
[0047] Par rapport à l'aube fixe décrite en liaison avec
la figure 1, cette aube fixe 50 est montée entre deux
plates-formes ; à savoir une plate-forme inférieure 52 et
une plate-forme supérieure 54. La plate-forme supé-
rieure 54 est reliée au sommet 18 de l'aube par une zone
de raccordement supérieure 56, tandis que la plate-for-
me inférieure 52 est reliée au pied d'aube 16 par une
zone de raccordement inférieure 58.
[0048] Comme pour l'aube mobile de la figure 1, le
circuit de refroidissement de l'aube fixe 50 comporte
une pluralité de fentes d'évacuation 30 dont une fente
inférieure 30a qui s'ouvre dans la cavité de refroidisse-
ment 28, qui est disposée au voisinage du pied d'aube
16 et qui débouche à l'intrados 14a de l'aube. Cette fen-
te d'évacuation inférieure 30a présente les mêmes par-
ticularités que celles de l'aube mobile de la figure 1.
[0049] Par ailleurs, le circuit de refroidissement de
l'aube fixe 50 comporte en outre une fente d'évacuation
supérieure 30b qui s'ouvre également dans la cavité de
refroidissement 28 et qui est disposée au voisinage du
sommet d'aube 18. Cette fente supérieure 30b débou-
che à l'intrados 14a de l'aube 50.
[0050] Comme illustré sur la figure 5, cette fente su-

périeure 30b se compose d'une paroi latérale 60 munie
d'une ouverture 62 s'ouvrant dans la cavité de refroidis-
sement 28, d'une paroi en renfoncement 64, et d'une
paroi supérieure 66 disposée du côté du sommet d'aube
18. Par paroi supérieure 66, on entend la paroi qui est
située du côté du sommet d'aube 18.
[0051] Ainsi, on peut définir pour cette fente 30b une
arête supérieure 70 formée entre la paroi en renfonce-
ment 64 et la paroi supérieure 66, et un rebord supérieur
72 formé entre la paroi supérieure 66 et la zone de rac-
cordement supérieure 56.
[0052] Conformément à l'invention, l'arête supérieure
70 et le rebord supérieur 72 de la fente d'évacuation su-
périeure 30b présentent chacun une section droite de
forme sensiblement arrondie de façon à supprimer toute
angle saillant entre l'ouverture 62 de la fente 30b et la
zone de raccordement supérieure 56.
[0053] Par simple symétrie, les caractéristiques par-
ticulières de la fente inférieure de l'aube qui ont été pré-
cédemment décrites en liaison avec les figures 1, 2 et
3A à 3C s'appliquent également à la fente supérieure
30b de cette aube fixe 50.
[0054] De manière générale, les aubes mobile 10 et
fixe 50 selon l'invention, sont obtenues directement par
moulage.
[0055] A cet effet, l'aube est réalisée en coulant un
métal dans un moule contenant un noyau céramique qui
a notamment pour fonction de réserver un emplacement
pour le circuit de refroidissement de l'aube (c'est à dire
pour la cavité 28 et chaque fente d'évacuation 30, 30a
et 30b). Une fois le métal coulé dans le moule, l'aube
est refroidie et le noyau céramique est retiré.
[0056] La figure 6 représente un noyau céramique 80
permettant de réserver un emplacement pour le circuit
de refroidissement de l'aube mobile 10 de la figure 1.
Cette figure 6 illustre ce noyau du côté extrados de
l'aube.
[0057] Le noyau 80 comporte une partie principale 82
destinée à réserver un emplacement pour la ou les ca-
vités de refroidissement de l'aube. Cette partie princi-
pale 82 est munie d'une pluralité de languettes termina-
les (ou doigts) 84 qui sont destinés à réserver autant
d'emplacements pour les fentes d'évacuation du circuit
de refroidissement de l'aube.
[0058] Afin d'obtenir directement en sortie de fonderie
les formes arrondies de la section droite de l'arête et du
rebord inférieurs de la fente d'évacuation inférieure de
l'aube, le noyau céramique 80 présente, au niveau de
l'emplacement réservé à cette fente inférieure, une lan-
guette inférieure 84a de forme complémentaire à ces
formes arrondies.
[0059] Plus précisément, la languette inférieure 84a
comporte un premier bord 86 de forme complémentaire
à la paroi en renfoncement de la fente inférieure, un
deuxième bord 88 de forme complémentaire à la paroi
inférieure de cette fente, et un troisième bord 90 de for-
me complémentaire à sa paroi latérale.
[0060] L'arête inférieure 92 formée entre le premier
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86 et deuxième bord 88 bords présente ainsi une sec-
tion droite de forme sensiblement arrondie. De même,
le rebord inférieur 94 formé entre le deuxième bord 88
et un bord (non représenté) de forme complémentaire
à la zone de raccordement inférieure de l'aube à la pla-
te-forme inférieure présente aussi une section droite de
forme sensiblement arrondie.
[0061] De la sorte, il est possible de reproduire en sé-
rie les mêmes formes arrondies au niveau de la section
droite des arêtes et rebords inférieurs de la fente d'éva-
cuation inférieure de l'aube.
[0062] Bien entendu, lorsqu'il s'agit d'une aube fixe
telle que celle décrite en liaison avec les figures 4 et 5,
le noyau céramique d'une telle aube présente égale-
ment, au niveau de l'emplacement réservé à la fente
d'évacuation supérieure, une languette supérieure per-
mettant de reproduire les formes arrondies de la section
droite de l'arête et du rebord supérieurs.
[0063] Selon une autre caractéristique particulière de
l'invention appliquée à une aube mobile, la paroi en ren-
foncement 32 de la fente d'évacuation inférieure 30a
présente une inclinaison vers le sommet d'aube. Cette
inclinaison (par exemple de l'ordre de 10° à 30°), qui est
notamment illustrée sur la figure 1, permet également
d'augmenter le refroidissement de la zone de raccorde-
ment 26 entre la plate-forme 24 et le pied d'aube 16.
[0064] De même, toujours afin d'améliorer le refroidis-
sement de la zone de raccordement 26, l'ouverture 38
de la fente d'évacuation inférieure 30a d'une telle aube
mobile 10 est de préférence formée essentiellement
dans la zone de raccordement 26 entre la plate-forme
24 et le pied d'aube 16.

Revendications

1. Aube (10 ; 50) de turbine de turbomachine,
comportant :

une surface aérodynamique (14) s'étendant ra-
dialement entre un pied d'aube (16) et un som-
met d'aube (18) et axialement entre un bord
d'attaque (20) et un bord de fuite (22) ;
au moins une plate-forme inférieure (24 ; 52)
reliée au pied (16) de l'aube par une zone de
raccordement inférieure (26 ; 58) ; et
un circuit de refroidissement composé d'au
moins une cavité (28) s'étendant radialement
entre le sommet (18) et le pied d'aube (16), d'au
moins une ouverture d'admission d'air à une
extrémité radiale de la ou les cavités (28), d'une
pluralité de fentes d'évacuation (30, 30a, 30b)
aménagées le long du bord de fuite (22) de
l'aube dont une fente d'évacuation inférieure
(30a) disposée au voisinage du pied d'aube
(16), ladite fente d'évacuation inférieure (30a)
comportant :

une paroi latérale (36) munie d'une ouver-
ture (38) s'ouvrant dans la ou les cavités
(28),
une paroi en renfoncement (32),
une paroi inférieure (34) disposée du côté
du pied d'aube (16),
une arête inférieure (40) formée entre la
paroi en renfoncement (32) et la paroi in-
férieure (34), et
un rebord inférieur (42) formé entre la paroi
inférieure (34) et la zone de raccordement
inférieure (26 ; 58) ;

caractérisée en ce que l'arête inférieure (40)
et le rebord inférieur (42) de la fente d'évacuation
inférieure (30a) présentent chacun une section
droite de forme sensiblement arrondie de façon à
supprimer toute angle saillant entre l'ouverture (38)
de ladite fente (30a) et la zone de raccordement in-
férieure (26 ; 58).

2. Aube (50) selon la revendication 1, comportant en
outre une plate-forme supérieure (54) reliée au
sommet (16) de l'aube par une zone de raccorde-
ment supérieure (56), le circuit de refroidissement
comportant en outre une fente d'évacuation supé-
rieure (30b) disposée au voisinage du sommet
d'aube et comportant :

une paroi latérale (60) munie d'une ouverture
(62) s'ouvrant dans la ou les cavités (28),
une paroi en renfoncement (64),
une paroi supérieure (66) disposée du côté du
sommet d'aube,
une arête supérieure (70) formée entre la paroi
en renfoncement (64) et la paroi supérieure
(66), et
un rebord supérieur (72) formé entre la paroi
supérieure (66) et la zone de raccordement su-
périeure (56) ;

caractérisée en ce que l'arête supérieure
(70) et le rebord supérieur (72) de la fente d'éva-
cuation supérieure (30b) présentent chacun une
section droite de forme sensiblement arrondie de
façon à supprimer toute angle saillant entre l'ouver-
ture (62) de ladite fente (30b) et la zone de raccor-
dement supérieure (70).

3. Aube selon l'une des revendications 1 et 2, carac-
térisée en ce que les formes arrondies de la sec-
tion droite des arêtes (40, 70) et rebords (42, 72)
s'étendent chacune axialement depuis l'ouverture
(38, 62) de la fente d'évacuation (30a, 30b) jusqu'à
un plan de sortie (P) s'étendant axialement entre
ladite ouverture (38, 62) de la fente d'évacuation
(30a, 30b) et le bord de fuite (22) de l'aube.
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4. Aube selon la revendication 3, caractérisée en ce
que les formes arrondies de la section droite des
arêtes (40, 70) et rebords (42, 72) présentent cha-
cune un rayon de courbure qui est croissant depuis
l'ouverture (38, 62) de la fente d'évacuation (30a,
30b) vers le plan de sortie (P).

5. Aube selon la revendication 4, caractérisée en ce
qu'au niveau du plan de sortie (P), les rayons de
courbure des formes arrondies de la section droite
des arêtes (40, 70) et rebords (42, 72) sont tels que
la paroi en renfoncement (32, 64) de la fente d'éva-
cuation (30a, 30b) et la zone de raccordement (26,
58, 70) sont confondues.

6. Aube selon la revendication 1, caractérisée en ce
qu'elle constitue une aube mobile (10) de turbine
haute-pression de turbomachine.

7. Aube selon la revendication 6, caractérisée en ce
que la paroi en renfoncement (32) de la fente d'éva-
cuation inférieure (30a) présente une inclinaison
vers le sommet d'aube (18).

8. Aube selon l'une des revendications 6 et 7, carac-
térisée en ce que l'ouverture (38) de la paroi laté-
rale (36) de la fente d'évacuation inférieure (30a)
est formée essentiellement dans la zone de raccor-
dement inférieure (26).

9. Aube selon la revendication 2, caractérisée en ce
qu'elle constitue une aube fixe (50) de distributeur
de turbine haute-pression de turbomachine.

10. Noyau pour l'obtention d'une aube selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 9, comportant une
partie principale (82) destinée à réserver un empla-
cement pour la cavité de refroidissement de l'aube,
ladite partie principale (82) étant munie d'une plu-
ralité de languettes terminales (84) qui sont desti-
nés à réserver autant d'emplacements pour les fen-
tes d'évacuation du circuit de refroidissement de
l'aube, caractérisé en ce que la partie principale
(82) du noyau comporte en outre, au niveau d'un
emplacement réservé à la fente d'évacuation infé-
rieure, une languette inférieure (84a) de forme com-
plémentaire à cette fente inférieure.

11. Turbine haute-pression de turbomachine, caracté-
risée en ce qu'elle comporte une pluralité d'aubes
mobiles (10) selon l'une quelconque des revendi-
cations 6 à 8.

12. Distributeur de turbomachine, caractérisé en ce
qu'il comporte une pluralité d'aubes fixes selon la
revendication 10.
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